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COMMUNICATION DE LA REPUBLIQUE SLOVAQUE

Offre finale sur les services financiers

Révision

La communication ci-après est distribuée à la demande de la République slovaque aux membres
du Comité du commerce des services financiers.

_______________

La République slovaque présente ci-joint son offre finale d'engagements spécifiques concernant
les services financiers. L'offre finale tient comptedes changements intervenus dans la législation jusqu'à
ce jour, et représente une nouvelle amélioration du cadre législatif et réglementaire dans ce secteur.
Des améliorations d'ordre technique ont aussi été apportées et les engagements ont été précisés.

Cette offre finale est subordonnée à la volonté des autres partenaires de négociation de prendre
des engagements d'ensemble sur la base du régime NPF et du traitement national.

La Slovaquie se réserve le droit de retirer, modifier ou réduire l'offre à tout moment,
conformément à la Deuxième Décision sur les services financiers du 21 juillet 1995, telle qu'elle a
été modifiée par la Décision du 29 mai 1997.

La Slovaquie se réserve aussi le droit d'apporter des modifications techniques à l'offre finale.
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